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Lettre datde du 11 mare 1986, adrese&e aù Secrdta~re gén6ral par 
le Reprdaentant permanent de la Turquie aupr&e de 1’Organieation 

dee Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre dstde du 11 mars 1966 
qui vow est adreseBe par M. Ozer Rotay, reprdeentant de la Rdpublique turque de 
Chypre-Nord (vol r annexe) . 

Je VOUB serate oblig& de bien vouloir faî re dlstri buer le texte de cette 
lettre comme document de la quarantl&me eeeeion de l’Aeeembl4e genkale, au titre 
du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de ahcuritd. 

LgAmbaesadeur , 

l&gdaentant Permanent# 

Mien41 flter lwXUMB4 

66-07321 6712R (P) / . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 11 mars 1986, adressée au Secrétaire gén&ral 
par H. Ozer Koray 

J’ai l’honneur de me référer aux deux lettres successives qui VOUS ont 6th 
adressées par M. Constantine Moushoutas , représentant de 1’Administration chypriote 
grecque auprès de llGrganisation des Nations Unies, lettres datées du 
17 janvier 1986 et du 23 janvier 1986 qui ont été distribuées sous les cotes 
A/40/1076-S/17743 et A/40/1081-S/17759, respectivement. Ces lettres ont trait à 
des prétendues tentatives de la Turquie pour modifier la structure démographique de 
Chypre-Nord - dernier thème favori de la machine de propagande chypriote grecque. 
Je voudrais A ce propos porter à votre attention les faits et Considérations 
ci-après : 

CCUDIIe vous le savez, 1'Adminietration chypriote grecque, en particulier depuis 
1974, consid&re, par choix poli tique, qu'il eot de son devoir de faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour internstionôlieer le probl&me de Chypre en recourant A 
diverses tactiques, 18 plus notoire kant une campagne inteneive de propagande 
d8nu68 de fondement, pour diAcr&¶iter la Turquie et la population chypriote turque 
aux yeux de l’opinion publique mondiale. Les dernieres allégations de 
M. @ushoutae concernant les P&endues *co1onA tUrC8" ne constituent qu'un élément 
de cette oampagne plus vaete de vile celomnie, Blément qui a été chat si 
dBlib&ément en ce moment Pr&is parce que d’autre6 Sujets favoris d'exploitation 
ne eont plus cent8bleS dans la meeure 0s le desintkêt, voire la répUgn8nce que 18 

mUn8Utd mondiale - qui e6t de plus en plu8 coneciente de la vérit6 s'agissant de 
18 question de Chypre - bgrouve vis-i-vis de cette cempagne incessante 6'accroPt de 
jour en jour. 

Ay8nt pf&ent8 ce8 observ8tion8 ghbale8 (LU sujet des intentions des 1AttrAA 
de 1. bbu8houta8, je voudr8is maintenant m’crttarder aur certaine Bec exemples les 
plue ftappBnt8 de pr&Wntstfon incorrécte et de déformation des fsite COntenU dam 
leedi tee let tree. A cet &8rd, je tiens i souligner que lee ollueioîW de 
Pl. Bloushoutae h le gpoli tique syet&mtique de colonieaticn que mhne Ankara’, 8ux 
terri toirrr l oocupB8u et 8ux “colone orîgirurîres de la Turquie oontinent8le” sont 
totalement &NI~6 de fondement et malveillantee, et ne correopondent en rien a la 
situcrtion Aelle b Chypre. L’hiotoire r6cent.e montre clrrirement qui 8 eeeoyd 
d’OWUP8t Chypre, de amdifter oompl&ament 18 structure dhgraphique de l’fle et 
de la faire coloniser per la Orbe, wn seulement en f8is8nt pthitrer 20 000 hommes 
de troupe et officderu de la Gr&ce continentrrle d8ns Chypre entre 1963 et 1974, 
m8is igalanent en ayrnt reoour8 A la violence armh pour kraser ou totrlment 
éliminer 1 *Ument chypriote turc a Chypre. 

Quelques exearples tir&s deu r8pportr du Secr/t8ire g&k81 de l’&oque au 
Conseil de ahrit suffiront i illustrer ce point ; par exmple, au paragraphe 41 _ .---- 
dü rapport dü ôecr&Airi g&krAi publié sous îa cote s/sUSO en Aeptambre i964, ii 
est dit que ‘der fOrceS &v8lU&es i 5 000 hcmmea ont p(n6trh d8ns l’Île . , , ven8nt 
de Gr&ce* 8u coutA du inoir de juillet de cette annde-li seulement, et d8nA un eutre 
r8PPort (SD286 de Ucernbre 1967) il eut indiqu& AU paragraphe 24 que l lr Chambre 
des sepr&aenLmts (chypriote grecque) a adopte un décret deetinb i 16gAlieer le 
tatAtut de8 officier8 et dee hoaaree de troupes grecs 8erv8nt danA 18 Garde nationrle 
à Chypre et dont 1A ptieenue avait 6th $uque-~~ tenue eear/W. 
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Nous n’avons pas d’information precise indiquant combien des 20 000 hommes de 
troupe et officiers grecs ont en fait quitté l’île après la crise de 1967, mais il 
est clair que des milliers d’entre eux y sont soit restés (y compris les membres du 
Contingent grec stationné dans l’île en vertu du Traité d’alliance de 1960 qui ont 
été illégalement réinstallés à Chypre après avoir été rendus à la vie civile), soit 
Ont 4th ramenés a Chypre, pütsque ce sont les officiers et hommes de troupe qui, 
avec des éléments armés locaux, ont organisé le coup d*Etat contre le r&gime de 
1’Archevêque Makarios le 15 juillet 1974, afin d’accélérer 1’ENOSIS - l’annexion de 
Chypre par la Grèce. C’est 1’Archevêque Makarios lui-même qui a appelé Ce Coup 
“Un5 invasion de l’île par la Grèce * dans la déclaration qu’il a faite au Consei 1 
de sécurité le 19 juillet 1974 (S/PV/1780). 

Il est intéressant de noter, en ce qui concerne les tentatives des Chypriotes 
grecs pour modifier la structure démographique de Chypre, que le nanbre d’électeurs 
chypriotes grecs a considérablement augmenté, de 40 000 environ, depuis les 
derniéres élections chypriotes grecques il y a cinq ans environ - augmentation que 
ne Peut expliquer la lente croissance de la population chypriote grecque. 

Il convient de signaler que la politique et les efforts meds de longue date 
par les Chypriotes grecs pour hell6niser Chypre (c’est-à-dire transformer de 
manibree ddfinitive la composition démographique et la structure politique de 
l’île) ont non seulement fait couler beaucoup de sang et causd de grandes 
souffrances aux deux peuples de l’île jusqu’en 1974, mais sont depuis cette date 

- rtne Ca~se d’in6kabili té palitîque et soclele dans la cqmmunqd Chypri~ote grecque 
de Chypre-Sud. Ces efforts, dont le coup d’Etet du 19 juillet 1974 a 6ti le point 
culminant, ont engendre au sein de la communeut chypriote grecque des conf Ii ts, 
des teneions et de profotiee divisions, qui ant &A exacerbhs par le laxisme de 
l’administration chypriote grecque B 1’6gard du terrorisme, de manî&re gdnbale. 
Da fait, les incidents violents et lee astee de tetrosîome (nat8mment les 
aeeassinate poli tiques, les rapta - le propre fi18 de M. Ryprtanou a dt6 enlev6 
en 1973 - les attentate A la bcebbe et la wntdaatub d’explosifs de tout88 sortes 
qui ont pr~tiqwmmt transform6 Chypre-Sud en un eentse d~appruvitaionnanurnt du 
terrorisme international) montrent .a quel point la situation est grave dlnCI cette 
partîe da l’île. D3ns le m6ae tmpe, les attaquee contre les touristes, les viols 
et le trafic de drogue sont devenus atonnaie courante datte la me chypriote grecque 
et 5ant quotidiennement dbori ta per la presse locale. 

Ca%pte tenu du aha08 politique et social total auquel est en proie la 
cocPmumut6 ahypriote grecque depuie quelques andea, îl cet i conique que 
l’administration chypriote grecque s’en prenne i la Turquie et au Gouvernement 
turc, en prdtendant qu’en faisant venir i Chypre-Nord des wc~lcnsg provenant de la 
Turquie continentale, ce dernier crk une situation d’inrtabilit6 et d*agitatlM 
wciales dans cette partie de l’île. 

EeE-ii ï&~ae~aire de axligner quo le P ümw5mmt5 40 travailleurs mstitumt 
I 

un ph&naarkte international que connaissent aussi bien les pays d&velopp(o que les 
paye en d&elopperent. P8ys Ubnccratique respectueux dem droits de l’homme, 
Chypre-bord ne pouvait se mettre a l’abri de ce phbncmhe en fermant aes 
frontikes, encore moins apr&s 1974, i une pdricde 00 cette partie de 1’Ile 
wuffrait d’une grave &nuris de main-d’oeuvre quallfi(e due au fait que les 
Wpri otes turcts, qui avaient 6t6 éconosiquennent arphyxi 6s par les Chypriotes grecs 

/ ..* 
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pendant 11 ans, avaient, pour la première fois, l’occasion d’assurer le 
dheloppement de leur économie dans le climat de dcurité et de stabilité instauré 
par l’opdration de paix menée par la Turquie au cours de la même année. bans ce 
contexte, des travailleurs aussi bien qualifiés que nan qualifiés venant en grande 
partie de Turquie, mai8 auesi du sous-continent asiatique, de l’Extrême-Orient, du 
Moyen-Orient et même de certains pays européens , ont été autorisés 0 aéjourcer sur 
l’île de manibre provisoire et saisonniere afin d’aider les Chypriotes turc6 dans 
leurs efforts de développement économique. 

Je suis persuadé que vous canprendrez que cette question relève entiérement de 
la compétence et de la juridiction de nos autorités gouvernementales, et que 
l’administration chypriote grecque n’est pas habilitée & intervenir en la matière. 
Il convient de signaler que ladite administration, dont la compétence et la 
juridiction se limitent A Chypre-Sud, a autorisé l’tnstallation et le recrutement, 
dans cette partie de l’he, de milliers d’immigrants non grecs, en plus de ceux 
venant de Grèce continentale, sans que la partie chypriote turque exploite cette 
situation à des fins de propagande. 

Cela dl t, je ti en8 a reaf fi rmer que la Republique turque de Chypre-Rord n’a 
jamais essayé de modifier la composition démographique de Chypre en y amenant das 
%olons’ de Turquie ou d’ai lleure et en leur aacordant la ci toyennete; de toute 
évidence, la partie chypriote turque n’a nullement besoin de recouttr A de tels 
proc&&3. Si nous avions eu l’intention d@accroître la population de Chypre-Nord 
par des moyens artfficiele, nous aurions facilement pu faire venir une grande 
partie de tee -centaines de œifliete dë Chypriot6s turcs qui vivent actuellement en 
dehors de Chypre, dans des pays cawne la Turquie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, l’Australte et le Canada. Rappelons que la plupart d’entre 
eux ont d6 quitter lOSle contre leur grd, par suite de la pero8cutionr de 
l’oppression et de le discrimination dont ils ont Bte victimes pendant de longues 
annees et qui oisaient h &îneer de 1’Sle la population ohypriote turque. Il 
convient de eoulignec que notre konomie n’aurait guke pu supporter que la 
population aumente brusquement ou artifioiellemnt de 60 000 habitante - c’est le 
ekiffre avan par 21 pertte chypriote greaque) des accuuatioiw de 08 typë Bont PM 
constient absurde8 et dindes de tout fondement. 

Le fait que dee personnes d’origine chypriote turque aient choisi de retourner 
A Chypre-Rord, exerwnt ainsi leur droit naturel de citoyens, aprée le 
rbtabliesement de la peix, de la &uriti et de la etabili t6 dans l’Île en 1974, ne 
peut Qtre interprkb ccw& une tentative de tiifier la composition dkographique 
de Chypre. Il convient de noter que la 16gielrtîon relative L la oi toyennet4 est 
la m&œe dane lee deux partie6 de l’fle, et lee aacueatione prtiee par le8 
Chypriotes greoo a oe eujet oont par oone)guent œondes de toutee pi&aer et 
insidieusee, en oe WM qu’elles tendent II prhenter au monde la question de Chypre 
ceme r*il e’agimait d’une affaire de ohiffrra et de statietîquer abstraitea, de 
aajorith et de œinorith, et mn pas une qucsttcm 4tCgrfitC paLitiqyc enere lai 
dew groupeo ethniques de Chypre qui sont les cofcmdateurs de la République de 
Chypre. Reppelone que la Conotitution chypriote de 1960 - que les Chypriotes grecs 
prkendent defendre - dbfinit clairement les ainori t&a came /tant “les Hcrronitea, 
les Am6niene et les t(ltinS”. 

/ ..* 
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S’agissant des citoyens de Turquie continentale qui visitent Chypre-Nord en 
tant que touristes, je tiens b rappeler ce fait dvident I nous accueillons des 
touristes venant non seulement de Turquie mais aussi de toutes les régions du 
monde. Nous ferons toujours de notre mieux pour rdserver un accueil chaleureux à 
nos visiteurs. La propagande chypriote grecque qui vise à nuire au tourisme dans 
la partie nord de l*Ple, par de fausses alertes, fait partie de l’embargo 
&oncnnique inhumain impos8 par les Chypriotes grecs contre les Chypriotes turcs. 

Tout en Btant vivement prkccup6 par cette montde de la propagande chypriote 
grecque t¶irigde contre la Turquie et la partie chypriote turque, je tiens à attirer 
votre attention sur les consdquences n6fastes de cette offensive politique sur les 
efforts que vous d6ployez actuellement en vue d’une reprise des ndgociations entre 
les deux parties. J’esp&e slnc~rement que vous ferez tout ce qui est en votre 
pouvoir pour mettre un terme à cette propagande dbu&e de tout fondement, il y  va 
de la rbssite de votre initiative et de la r6alisation d’une solution pacifique B 
Chypre. 

Je VOUS -rais obligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de la quarantîhe session de l’Assemblée générale, au titre 
du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de sbcurité. 

Le Représentant, 

(Signé) Ozer KoRAY 

--- 


